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Relier les petites entreprises de façon à améliorer la vie 
des populations forestières 

D.J. Macqueen

Quelques recommandations 
sur la façon de relier les petites 
entreprises forestières, non 
seulement entre elles, par le biais 
des associations, mais aussi, 
de manière plus générale, aux 
décideurs, aux fournisseurs de 
services et aux marchés.

Duncan John Macqueen est chercheur principal, 
Responsible Forest Business, Forestry and Land 
Use Programme, Natural Resources Group, 
Institut international pour l’environnement et le 
développement (IIED), Edinburgh, Écosse.

L ’entreprise forestière a été lar-
gement étudiée comme moyen 
de réduire la pauvreté généra-

lisée parmi les populations forestières. 
Lorsque la réduction de la pauvreté n’est 
considérée que sous l’angle de la création 
de revenus, les petites entreprises fores-
tières pourraient être, ou non, capables de 
soutenir favorablement la comparaison 
avec les grandes entreprises. Toutefois, 
lorsque l’on tient compte des dimensions 
élargies du bien-être, ces petites entrepri-
ses forestières pourraient jouer un rôle 
vital dans l’amélioration de la vie des 
populations forestières et les aider à sor-
tir de la pauvreté. Au-delà des questions 
fondamentales de santé et de subsistance, 
dans ces dimensions élargies de la valeur 
humaine figurent la sécurité et l’affran-
chissement de l’oppression; un travail 
digne, créatif et gratifiant; des relations 
et des réseaux sociaux; l’appréciation 
et la gestion d’un environnement d’une 
grande beauté; et l’identité, la foi et la 
culture. Un ensemble de lois interna-
tionales protègent ces valeurs en leur 
accordant le statut de droits juridiques 
(Macqueen, 2007) – tels que le droit à la 
vie, à la liberté et à l’intégrité physique 
de la personne, à l’alimentation, à la 
justice ou à un environnement propre 
[note de l’éditeur: voir l’article connexe 
à la p. 31].

Il existe de nombreuses conditions 
dans lesquelles les petites entreprises 
forestières prospèrent et contribuent à 
réduire la pauvreté (Arnold, 2006), en 
particulier lorsque:

• les conditions macroéconomiques 
générales et les niveaux de revenu 
s’améliorent, permettant aux con-
sommateurs d’acheter un produit au 
lieu de le récolter;

• les produits peuvent être adaptés à 
des marchés particuliers par des tech-

niques qu’il est difficile d’appliquer 
aux biens produits en série;

• l’échelle limitée de la production 
ne provoque pas d’inconvénients 
économiques graves;

• le processus de production peut de-
venir économiquement plus efficace 
à mesure que croît la concurrence;

• des éléments d’un processus de 
production complexe peuvent être 
fabriqués par de petites entreprises 
forestières.

Pourtant, malgré leur capacité d’amé-
liorer la qualité de la vie et de réduire la 
pauvreté, les petites entreprises forestiè-

qui les empêchent souvent de réaliser ces 
objectifs. Les faiblesses commerciales 
sont parfois aggravées par le manque 
d’informations sur les marchés et de ser-

et par des politiques qui défavorisent les 
petits intervenants. Une étude menée sur 

-
tés sont liées à quatre problèmes de base 
(Macqueen, Barrance et Holt, 2001):

• manque de représentation des pau-
vres et de leurs entreprises dans les 
politiques et les prises de décision;

• lois, politiques et pratiques inadap-
tées qui en sont le résultat;

• faiblesse des institutions locales qui 
n’ont pas suffisamment d’emprise 
politique pour les influencer;

• isolement des pauvres des services 
et des infrastructures de soutien.

Si l’on devait résumer ces problèmes 
en quelques mots, on pourrait dire que 
ces petites entreprises sont «déconnec-
tées». Ce problème est particulièrement 
grave dans les pays les moins avancés 
où les gouvernements ne sont pas en 
mesure d’investir dans les infrastructu-
res, la technologie de l’information ou 
le soutien à la constitution des réseaux 
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qui permettraient aux populations qui 
dépendent de la forêt et à leurs entrepri-
ses de prospérer. Pour réduire la pauvreté 
des populations forestières il faut les 
connecter – mais comment et à qui?

CONNEXION ENTRE LES
ENTREPRISES – LE RÔLE DES
ASSOCIATIONS
Les petits entrepreneurs du secteur fores-
tier sentent souvent le besoin d’établir 
entre eux une connexion. Ils travaillent 
ensemble pour renforcer leur emprise 
politique et leur pouvoir de négociation 
sur le marché – des interventions col-
lectives étant plus difficiles à ignorer 
ou critiquer qu’une intervention indivi-
duelle. Les associations aident les petites 
entreprises à s’adapter aux nouvelles 
opportunités commerciales et à réduire 
leurs coûts de transaction (Macqueen 
et al., 2006). Rien qu’en Ouganda, il 
est estimé que le nombre d’associations 
forestières se situe entre 2 000 et 3 000 
(Kazoora et al., 2006). 

Comment les associations de petites
entreprises contribuent à la qualité de
la vie: quelques exemples et risques
possibles

L’investissement conjoint consenti 
par les associations peut procurer des 
emplois, renforcer la capacité d’entre-
prise et protéger la main-d’œuvre. Au 
Brésil, par exemple, la Cooperativa de 
Produção Agropecuária e Extrativista 
dos Municípios de Epitaciolândia e Bra-
siléia a établi une usine de transformation 
des noix qui investit désormais dans la 
transformation de différents types de 
produits, y compris la production de 
fourrage animal tiré des coques. Cette 

coopérative envisage aussi de lancer une 
nouvelle ligne de produits en caoutchouc 
et de transformer la pulpe d’un fruit de 
palmier local (Campos, Francis et Merry, 
2005). En Inde, l’association des mar-
chands de bois du Gujarat a lutté contre la 
fermeture des petites scieries menacées 
par une forte législation en faveur de la 
conservation (Bose et al., 2006). 

Toutefois, les salaires de base et les 
niveaux de santé et de sécurité des tra-
vailleurs sont souvent inférieurs dans 
les petites entreprises forestières que 
dans les grandes (May, Da Vinha et 
Macqueen, 2003; OIT, 2001). Un défi 
important pour ces associations consiste 
à surmonter la pression concurrentielle, 
les inefficacités dues à leur taille, la 
faiblesse d’accès au capital et des envi-
ronnements politiques défavorables, afin 
de renverser ces tendances.

-
Les associations 

fournissent un revenu et des services à 
la communauté, soit directement, soit 
par l’accroissement de la richesse qui 
est ensuite utilisée localement. C’est 
ainsi qu’en Afrique du Sud, la Kwan-
gwanase Association de petits produc-
teurs de bois loue un camion au moment 
de la récolte pour réduire les coûts de 
transport de ses membres et redresser 
leur revenu (Bukula et Memani, 2006). 
Plus que les entreprises individuelles, 
les associations contribuent souvent à 
la mise en place de services sociaux. En 
Inde, la Harda District Timber Merchant 
Association collecte les cotisations de 
ses membres et fournit des prêts à ceux 
qui en ont le plus besoin, ayant subi des 
pertes graves (Bose et al., 2006). 

Toutefois, il faut tenir compte du risque 
permanent que les coûts d’adhésion à 
l’association ne dépassent les avantages 
perçus, ou que le manque de transpa-
rence financière réduise la confiance 
dans les responsables de l’association, 
comme dans le cas de l’Amerindian 
Handicrafts Association au Guyana 
(Ousman, Macqueen et Robert, 2006).

local. Les associations de populations 
autochtones dans les États méridionaux 
du Mexique, irritées par la dégradation 
de leurs forêts due aux opérations de 
concessionnaires extérieurs, ont lancé 
une campagne réussie pour transférer 
la surveillance de l’environnement des 
mains étrangères aux mains locales 
(SEMARNAP, 2000). De ce fait, 80 pour 
cent des forêts mexicaines appartiennent 
maintenant à des propriétaires au titre 
d’un régime foncier social où environ 
8 500 unités administratives agraires 
hébergent une population estimée entre 
12 et 15 millions de personnes et 43 grou-
pes autochtones. Environ 2 500 de ces 
unités détiennent des permis forestiers 
et 46 opérations communautaires certi-
fiées par le Forest Stewardship Council 
(FSC) sont entreprises maintenant sur 
plus de 800 000 hectares, ce qui per-
met de promouvoir non seulement la 
certification, mais un modèle basé sur 
la gestion communautaire.

Cependant, les associations d’entre-
prises forestières ne s’efforcent pas 
toujours de sensibiliser leurs membres 
à la protection de l’environnement local 
et à leur responsabilité à son égard. Le 
Conseil de direction de l’Association de 
travailleurs ruraux du village commu-
nautaire de Boa Esperança/Entre Rios, 
au Brésil, par exemple, s’est trouvé 
impliqué dans la vente illégale de ter-
rains et de bois (Figueiredo, Porro et 
Pereira, 2006). 

. La Federation 
of Rajasthan Handicraft Producers, en 
Inde, a accordé des primes aux produc-
teurs d’objets d’artisanat particulière-
ment doués. Elle organise un colloque 
annuel pour échanger de nouvelles idées 
et des séminaires portant sur les ten-
dances en ameublement ménager, le 
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marchandisage visuel et la promotion 
de l’exportation. Des membres de haut 
niveau sont désignés pour participer aux 
foires commerciales européennes (Bose 
et al., 2006).

Cependant, dans certains cas, les asso-
ciations ne parviennent pas toujours à 
renforcer les réseaux sociaux, notamment 
s’ils ont été établis à d’autres fins. De 
nombreuses associations ont été formées 
à Para, au Brésil, par exemple, unique-
ment pour profiter d’un programme de 
crédit du gouvernement. Pendant qu’el-
les se consacraient à la réalisation de cet 
objectif, elles se sont guère employées 
à encourager la constitution de réseaux 
sociaux et à réduire l’isolement de leurs 
membres (Campos, Francis et Merry, 
2005).

-

locale des ressources. Les associations 
contribuent souvent à forger un environ-
nement propice qui offre des avantages 
plus équitables aux petites entreprises 
forestières. Cela réduit les tensions et 
les conflits qui naissent de systèmes 
inéquitables d’utilisation des ressources 
forestières. L’Uganda Wood Farmer’s 
Association, par exemple, a été insti-
tuée expressément aux fins d’intenter un 
procès à l’Uganda Investment Authority 
pour avoir créé un parc industriel sur 
des terres où les arbres étaient plantés 
et gérés par des agriculteurs. Le juge 
présidant a statué en faveur des agricul-
teurs et accordé une compensation égale 
à quatre révolutions des arbres (Kazoora 
et al., 2006). Les membres de la Guyana 
Manufacturers and Services Association 
exercent des pressions politiques pour 
la formulation d’une nouvelle stratégie 
d’utilisation des terres, fondée sur les 
petites entreprises forestières, qui pour-
rait accroître les revenus et l’emploi 
forestiers sans compromettre la durabi-
lité (Mendes et Macqueen, 2006).

Il existe inévitablement aussi de 
nombreux exemples où la gestion de 
l’association est à l’origine de conflits, 
même lorsqu’elle est performante. La 
Saharanpur Wood Carving Associa-
tion dans l’Uttar Pradesh, en Inde, par 
exemple, a lancé des campagnes réussies 
pour modifier sur une période de 40 ans 
les incitations fiscales et les politiques 
d’exportation, mais des différends inter-

venus entre les fonctionnaires en 2004 
ont forcé le président à quitter l’asso-
ciation et à établir la Saharanpur Wood 
Carving Manufacturers and Exporters 
Association, qui est maintenant son 
concurrent direct (Bose et al., 2006). 
S’il est vrai que la concurrence est utile, 
il n’en demeure pas moins que, si ces 
différends ne sont pas réglés avec soin, 
des tensions sociales de longue durée 
peuvent en résulter.

. Au Guyana, les commu-

d’interaction durable avec les ressour-
ces forestières environnantes qu’elles 
reconnaissent comme leur bien essentiel
(Ousman, Macqueen et Robert, 2006). La 
Commission du développement du dis-
trict de Rupununi nord, une association-
cadre de communautés Makushi locales, 
contribue à développer les entreprises 
touristiques et promeut la langue locale, 
la danse et le tissage. Elle soutient et 
guide aussi la Makushi Yemenkun Coo-
perative, une coopérative forestière com-
munautaire qui opère conformément aux 
structures décisionnelles des Makushi.

Cependant, les approches tradition-
nelles qui promeuvent certaines valeurs 
culturelles ne sont pas toujours, à pro-
prement parler, égalitaires. Les commu-
nautés ethniques sont souvent fortement 
différenciées, et les élites coutumières 
(et souvent de sexe masculin) soute-
nues par des systèmes réglementaires 
traditionnels (comme le système adat,
en Indonésie) accaparent souvent les 
avantages des entreprises communautai-
res fondées sur les ressources forestières 
locales (Hobley, 2007). 

LES DÉFIS D’UNE CONNEXION
ÉLARGIE
Malgré les gains considérables dont 
peuvent jouir les petites entreprises 
forestières reliées entre elles dans l’as-
sociation, un grand nombre font faillite, 
même quand elles bénéficient de ce 
soutien. Parmi les problèmes les plus 
fréquents, figurent l’excès de bureaucra-
tie des organismes publics, l’instabilité 
des politiques et règlements nationaux, 
l’insécurité de la propriété, le manque 
d’accès au crédit, des informations peu 
fiables sur les marchés, une technologie 
inadéquate, des infrastructures limitées, 
le manque de pouvoir de négociation 
et de faibles compétences en matière 
commerciale. Il s’agit des nombreux 
aspects de l’absence de connexion à un 
niveau élargi. Les entreprises forestières 
communautaires ont souvent du mal à 
se relier aux marchés et à affronter les 
démarches administratives qui régissent 
les opérations légales (Molnar et al.,
2006), ainsi qu’à profiter des fournis-
seurs potentiels de services de soutien 
commercial ou financier (Donovan et 
al., 2006).

Nombreuses sont les fonctions de base 
que toute petite ou moyenne entreprise 
forestière doit développer (voir la 
figure). Elles comprennent:

• la production ou la fourniture de 
matières premières (bois, produits 
forestiers non ligneux et autres in-
trants) de manière à satisfaire les 
intérêts sociaux ou environnemen-
taux de leurs clients;

• l’administration et la gestion du re-
groupement, de la transformation 
et de la livraison des produits en 
fonction des volumes, des normes 
de qualité, de l’emballage et des 
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dates de livraison spécifiées par les 
clients;

• la vente à des clients éventuels;
• l’information commerciale qui ren-

seigne sur les innovations et le déve-
loppement futurs des produits.

Il est impossible de développer ces 
fonctions dans l’isolement. Les petites 
entreprises forestières et leurs asso-
ciations doivent être mieux reliées, 
dans les trois domaines illustrés dans 
la figure:

• aux décideurs qui allouent les res-
sources forestières, contrôlent 
l’inscription au registre du com-
merce et les impôts, surveillent les 
politiques d’achat et d’exportation et 
recueillent des données statistiques 
sur le commerce et les tendances du 
marché;

• aux spécialistes des techniques de 
gestion forestière, aux fournisseurs 
de services commerciaux et finan-
ciers plus généraux, et aux concep-
teurs et fournisseurs de services 
d’information sur les marchés;

• aux mécanismes du marché qui ré-
compensent les produits provenant de 
petites entreprises forestières respon-
sables, aux foires commerciales où des 
clients probables verront leurs pro-
duits ou leur matériel promotionnel, 
et aux clients qui donnent régulière-
ment des informations en retour sur 
les nouveaux produits proposés.

QUELQUES RECOMMANDATIONS
Pour conclure, les petites entreprises 
forestières et leurs associations peuvent 
contribuer à améliorer la qualité de la 
vie – mais, pour ce faire, elles ont besoin 
d’être mieux reliées, entre elles et aux 
décideurs, aux fournisseurs de services 
et au marché. Elles ont trois exigences 
générales:

•

 Le fait que 
les petites entreprises abondent dans 

toujours dans les règlements et les 
politiques qui favorisent les grandes 
entreprises. Si les gouvernements son-
gent sérieusement à la réduction de la 
pauvreté, ils doivent permettre aux pe-
tites entreprises forestières d’exister 
légalement, leur accorder la sécurité 
foncière et l’accès aux ressources 
forestières et établir des impôts justes 
(White, Kozak et Liddle, 2007). Ils 
doivent faciliter l’observation des 
règles régissant les associations. Ils 
doivent aussi recueillir de meilleures 
informations sur les petites entrepri-
ses forestières pour programmer les 
interventions futures.

•

-
mercial. Les réseaux qui relient les 
petites entreprises forestières et leurs 

associations aux services de soutien 

importance cruciale. Il existe de nom-
breux bons exemples de ces réseaux de 
soutien – les fournisseurs de services 
commerciaux au Cameroun (Spik, 
2006) et le Servicio Forestal Amazóni-
co en Équateur (Romero, 2006). La 
recherche de moyens novateurs de 
rendre ces réseaux fonctionnels et du-
rables est un domaine qui requiert plus 
d’attention et dont s’occupe à l’heure 
actuelle un projet conjoint FAO/IIED 
intitulé Forest Connect (voir www.
iied.org/NR/forestry/projects/forest-
connect.html).

• -

De nou-
velles initiatives sont nécessaires 
pour faciliter l’accès au marché des 
petites entreprises forestières. Selon 
une recherche en cours, la demande 
industrielle est forte pour un méca-
nisme qui permet de reconnaître les 
produits forestiers communautaires 
sur le marché. Un label propre au 
produit pour un commerce équitable 
du bois, ou un label communautaire 
d’un programme de certification im-
portant, serait nécessaire pour ré-
compenser cet approvisionnement 
préférentiel sur le marché (Mac-
queen, Dufey et Patel, 2006).

DÉCIDEURS FORESTIERS ET ENVIRONNEMENT POLITIQUE
Contrôle de l’allocation de ressources forestières, inscription au registre du commerce et taxation, politiques 

d’achat et d’exportation et collecte de données statistiques sur les tendances du marché et du commerce

FOURNISSEURS DE SERVICES
Offrant un soutien financier ou commercial et des informations sur le marché

PRINCIPALES FONCTIONS DES
PETITES ENTREPRISES FORESTIÈRES

LE MARCHÉ 
Différencier et récompenser les produits provenant de petites entreprises forestières 

et fournir des informations en retour sur les nouveaux produits envisagés

Conseils
commerciaux

Messagerie
et livraison

Assurance

Technologie
de l’information

Publicité
/Foires
commerciales

INFORMATIONS
Écouter, comprendre et

 répondre exactement à ce que les
clients disent en termes de besoins 

et tendances, actuels ou futurs

COMMERCIALISATION
Raconter exactement les histoires

 que les clients veulent (ou pourraient 
vouloir) entendre sur la qualité du 

produit et la distinction sociale
et environnementale

APPROVISIONNEMENT
Produire et fournir exactement

 ce que les clients désirent – aux
plans des espèces et des garanties 

environnementales sociales
et économiques

Compétences
forestières
techniques

Investissement
ou fonds de
roulement

Informations
sur la
conception

Informations
sur le marché 

REGROUPEMENT
Regrouper et fournir 

exactement le type, le volume, 
la qualité, les caractéristiques

 techniques, l’emballage et les délais 
de livraison demandés par les clients
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Le droit à
l’alimentation
et à l’accès
aux ressources
forestières

La Déclaration universelle des droits de l’homme, proclamée par les Nations Unies il y a 

près de 60 ans (1948), reconnaît à chaque être humain le droit fondamental à l’alimentation: 

«Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et 

ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, ...». Avec l’entrée en vigueur du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels en 1976, la concrétisation du 

droit à l’alimentation est devenue une obligation légale pour les 156 pays adhérents. Pourtant, 

plus de 850 millions de personnes souffrent encore d’une alimentation insuffisante.

Le 16 octobre 2007, la FAO célébrera la Journée mondiale de l’alimentation sous le thème 

«Le droit à l’alimentation». L’Organisation œuvre de concert avec des gouvernements et des 

communautés appartenant au monde entier pour garantir ce droit humain fondamental. Pour 

atteindre l’objectif du Sommet mondial de l’alimentation et le premier Objectif du Millénaire 

pour le développement (réduire de moitié la faim d’ici 2015), il est indispensable de faire 

entendre la voix de ceux qui souffrent de la faim et permettre aux gouvernements, dans le 

cadre de leurs obligations, de respecter, protéger et donner corps à ce droit.

Le Conseil de la FAO a adopté les directives sur le droit à l’alimentation en 2004, et énoncé 

les actions aptes à aider les pays membres à concrétiser ce droit. Grâce à son Unité chargée 

du droit à l’alimentation, la FAO renseigne, forme et renforce les capacités pour aider les 

pays membres à incorporer les directives sur le droit à l’alimentation dans leurs politiques et 

leur législation, et à adopter des stratégies de sécurité alimentaire fondées sur ce droit. Les 

directives sur le droit à l’alimentation sont axées sur les besoins des populations les plus 

vulnérables, sans discrimination fondée sur la tribu, la caste, le sexe, 

l’invalidité ou la maladie.

Le droit à l’alimentation est le droit d’avoir accès aux ressources 

nécessaires pour se nourrir avec dignité. Les États sont tenus juri-

diquement de donner à leurs populations la possibilité de se nourrir. 

Cela veut dire que, plutôt que de distribuer régulièrement des dons, 

ils doivent permettre à chaque individu d’avoir accès aux ressources 

nécessaires pour produire des aliments, ou d’entreprendre des activités 

rémunératrices leur consentant de les acheter. Pour les communautés 

forestières, cela pourrait comporter la régularisation de l’accès à la forêt 

et l’établissement d’un régime foncier ayant force de loi. 

Les États peuvent conférer aux communautés forestières le pouvoir 

de concrétiser leur droit à l’alimentation en améliorant leurs capacités 

de récolter le bois et les produits forestiers non ligneux (y compris les 

aliments forestiers) de façon durable et de les transformer et conserver 

efficacement. L’amélioration des routes menant aux marchés régio-

naux et urbains facilite la commercialisation et la valeur des produits 

forestiers.

Le droit d’un individu de maintenir son régime alimentaire traditionnel 

ne doit pas être ignoré. Lorsque les populations forestières sont privées 

de leur accès à la forêt, il faut, au titre du droit à l’alimentation, les 

compenser pour qu’elles puissent se nourrir ainsi que leurs familles. 

Une approche participative de la gestion forestière axée sur ce droit 

encourage toutes les parties prenantes à surveiller l’utilisation des 

ressources, non seulement pour revendiquer la part qui leur revient, 

mais aussi pour assurer l’avenir des ressources.

Les activités de la Journée mondiale de l’alimentation, qui promeu-

vent le thème du droit à l’alimentation, comprennent la vingt-septième 

cérémonie de la Journée mondiale de l’alimentation, qui sera célébrée 

au siège de la FAO le 16 octobre, et une course contre la faim le 21 

octobre à Rome, une téléconférence à Washington, DC, et une cérémonie 

spéciale le 18 octobre au siège des Nations Unies à New York, États-

Unis, ainsi que des activités nationales comprenant des événements 

sportifs et musicaux.

Pour plus d’informations, consulter le site www.fao.org/righttofood ou 

écrire à: righttofood@fao.org


